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Amendement 23
Vera Tax, Marianne Vind, Kathleen Van Brempt, Isabel García Muñoz

Proposition de directive
Considérant 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Depuis l’entrée en vigueur de la 
directive 2009/18/CE, l’environnement 
réglementaire international a été modifié et 
la technologie a évolué. Il convient de tenir 
compte de ces changements et évolutions 
ainsi que de l’expérience acquise dans la 
mise en œuvre de la directive 2009/18/CE.

(2) Depuis l’entrée en vigueur de la 
directive 2009/18/CE, l’environnement 
réglementaire international a été modifié et 
la technologie a évolué. Il convient de tenir 
compte de ces changements et évolutions 
ainsi que de l’expérience acquise dans la 
mise en œuvre de la directive 2009/18/CE. 
Conformément à ses engagements au titre 
de l’accord de Paris, l’Union devrait 
continuer à jouer un rôle de chef de file 
dans un secteur qui est réglementé tant au 
niveau européen qu’au niveau 
international et qui dépend toujours 
fortement des combustibles fossiles.

Or. en

Amendement 24
Magdalena Adamowicz, Marian-Jean Marinescu, Elissavet Vozemberg-Vrionidi

Proposition de directive
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Les navires de pêche d’une 
longueur inférieure à 15 mètres étant 
actuellement exclus du champ 
d’application de la directive 2009/18/CE, 
la conduite d’enquêtes sur les accidents de 
mer impliquant de tels navires de pêche 
n’est pas systématique ni harmonisée. Ces 
navires sont plus exposés au chavirement 
et il est relativement fréquent que des 
membres d’équipage chutent par-dessus 
bord. Il est donc nécessaire de protéger ces 
navires de pêche, leurs équipages et 
l’environnement en prévoyant une 
évaluation préalable des accidents de mer 

(7) Les navires de pêche d’une 
longueur inférieure à 15 mètres étant 
actuellement exclus du champ 
d’application de la directive 2009/18/CE, 
la conduite d’enquêtes sur les accidents de 
mer impliquant de tels navires de pêche 
n’est pas systématique ni harmonisée. Ces 
navires sont plus exposés au chavirement 
et il est relativement fréquent que des 
membres d’équipage chutent par-dessus 
bord. Il est donc nécessaire de protéger ces 
navires de pêche, leurs équipages et 
l’environnement en prévoyant une 
évaluation préalable des accidents de mer 
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très graves impliquant des navires de pêche 
d’une longueur inférieure à 15 mètres afin 
de déterminer si les autorités doivent ouvrir 
une enquête de sécurité.

très graves impliquant des navires de pêche 
d’une longueur inférieure à 15 mètres afin 
de déterminer si les autorités doivent ouvrir 
une enquête de sécurité. Cette mesure 
devrait avoir une incidence clairement 
positive sur le nombre de vies sauvées en 
mer et les blessures évitées, en protégeant 
en particulier la vie et la santé des 
pêcheurs européens.

Or. en

Amendement 25
Karima Delli

Proposition de directive
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Les navires de pêche d’une 
longueur inférieure à 15 mètres étant 
actuellement exclus du champ 
d’application de la directive 2009/18/CE, 
la conduite d’enquêtes sur les accidents de 
mer impliquant de tels navires de pêche 
n’est pas systématique ni harmonisée. Ces 
navires sont plus exposés au chavirement 
et il est relativement fréquent que des 
membres d’équipage chutent par-dessus 
bord. Il est donc nécessaire de protéger ces 
navires de pêche, leurs équipages et 
l’environnement en prévoyant une 
évaluation préalable des accidents de mer 
très graves impliquant des navires de pêche 
d’une longueur inférieure à 15 mètres afin 
de déterminer si les autorités doivent ouvrir 
une enquête de sécurité.

(7) Les navires de pêche d’une 
longueur inférieure à 15 mètres étant 
actuellement exclus du champ 
d’application de la directive 2009/18/CE, 
la conduite d’enquêtes sur les accidents de 
mer impliquant de tels navires de pêche 
n’est pas systématique ni harmonisée. Ces 
navires sont plus exposés au chavirement 
et il est relativement fréquent que des 
membres d’équipage chutent par-dessus 
bord. Il est donc nécessaire de protéger ces 
navires de pêche, leurs équipages et 
l’environnement en prévoyant une 
évaluation préalable des accidents de mer 
très graves impliquant des navires de pêche 
d’une longueur inférieure à 15 mètres afin 
de déterminer si les autorités doivent ouvrir 
une enquête de sécurité. Cet élément revêt 
une importance particulière, car la 
Commission a déjà procédé à une 
évaluation ex ante et à une analyse 
coûts-avantages ayant démontré l’intérêt 
de cette mesure.

Or. en
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Amendement 26
Vera Tax, Marianne Vind, Kathleen Van Brempt, Isabel García Muñoz

Proposition de directive
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Les navires de pêche d’une 
longueur inférieure à 15 mètres étant 
actuellement exclus du champ 
d’application de la directive 2009/18/CE, 
la conduite d’enquêtes sur les accidents de 
mer impliquant de tels navires de pêche 
n’est pas systématique ni harmonisée. Ces 
navires sont plus exposés au chavirement 
et il est relativement fréquent que des 
membres d’équipage chutent par-dessus 
bord. Il est donc nécessaire de protéger ces 
navires de pêche, leurs équipages et 
l’environnement en prévoyant une 
évaluation préalable des accidents de mer 
très graves impliquant des navires de pêche 
d’une longueur inférieure à 15 mètres afin 
de déterminer si les autorités doivent ouvrir 
une enquête de sécurité.

(7) Les navires de pêche d’une 
longueur inférieure à 15 mètres étant 
actuellement exclus du champ 
d’application de la directive 2009/18/CE, 
la conduite d’enquêtes sur les accidents de 
mer impliquant de tels navires de pêche 
n’est pas systématique ni harmonisée. Ces 
navires sont plus exposés au chavirement 
et il est relativement fréquent que des 
membres d’équipage chutent par-dessus 
bord. Il est donc nécessaire de protéger ces 
navires de pêche, leurs équipages et 
l’environnement en prévoyant une 
évaluation préalable des accidents de mer 
très graves impliquant des navires de pêche 
d’une longueur inférieure à 15 mètres afin 
de déterminer si les autorités doivent ouvrir 
une enquête de sécurité. La Commission 
devrait intégrer l’étude «Formation des 
pêcheurs1bis» de 2018 qui demande que 
des normes de formation harmonisées 
soient mises en place dans l’ensemble des 
États membres.
__________________
1 bis 
https://www.europarl.europa.eu/RegData/
etudes/STUD/2018/617484/IPOL_STU(20
18)617484_EN.pdf

Or. en

Amendement 27
Karima Delli

Proposition de directive
Considérant 10 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(10 bis) Il est important de 
souligner que les gens de mer, les 
pêcheurs et les ouvriers portuaires jouent 
un rôle essentiel pour assurer une gestion 
et une mise en œuvre des opérations en 
toute sécurité, mais que les enseignements 
tirés des accidents dans lesquels ils sont 
impliqués doivent encore être appliqués. 
La publication et la diffusion 
transparentes des rapports d’accidents 
auprès d’un large public et la mise en 
œuvre rapide des recommandations qu’ils 
contiennent devraient donc être poussées 
plus avant en coopération avec le secteur 
et les partenaires sociaux.

Or. en

Amendement 28
Karima Delli

Proposition de directive
Considérant 10 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 ter)De nouvelles initiatives juridiques 
sont nécessaires pour se pencher sur les 
conditions de travail et la fatigue, car les 
incidents impliquant les gens de mer, les 
pêcheurs et les ouvriers portuaires 
peuvent entraîner des accidents de mer 
dramatiques et des pertes de vies 
humaines.

Or. en

Amendement 29
Vera Tax, Marianne Vind, Kathleen Van Brempt, Isabel García Muñoz, Josianne 
Cutajar
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Proposition de directive
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Le personnel ainsi que les moyens 
opérationnels dont disposent les autorités 
chargées des enquêtes de sécurité maritime 
varient considérablement d’un État 
membre à l’autre, ce qui se traduit par un 
manque d’efficacité et des incohérences 
entre les enquêtes et les rapports sur les 
accidents de mer. Par conséquent, la 
Commission, assistée de l’Agence 
européenne pour la sécurité maritime 
(«AESM»), devrait fournir un appui 
analytique hautement spécialisé au cours 
de chaque enquête (compétences non 
techniques), ainsi que des outils et 
équipements d’analyse (matériel).

(11) Le personnel ainsi que les moyens 
opérationnels dont disposent les autorités 
chargées des enquêtes de sécurité maritime 
varient considérablement d’un État 
membre à l’autre, ce qui se traduit par un 
manque d’efficacité et des incohérences 
entre les enquêtes et les rapports sur les 
accidents de mer. Par conséquent, la 
Commission, assistée de l’Agence 
européenne pour la sécurité maritime 
(«AESM»), devrait fournir un appui 
analytique hautement spécialisé au cours 
de chaque enquête (compétences non 
techniques), ainsi que des outils et 
équipements d’analyse (matériel). En ce 
qui concerne le respect des normes 
environnementales et sociales ainsi qu’en 
matière de santé publique et de droit du 
travail, il convient d’améliorer la sécurité 
à bord des navires faisant escale dans les 
ports de l’Union, tant pour les gens de 
mer que pour les ouvriers portuaires, en 
accordant une attention particulière aux 
besoins des travailleuses.

Or. en

Amendement 30
Magdalena Adamowicz, Marian-Jean Marinescu, Elissavet Vozemberg-Vrionidi

Proposition de directive
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Le personnel ainsi que les moyens 
opérationnels dont disposent les autorités 
chargées des enquêtes de sécurité maritime 
varient considérablement d’un État 
membre à l’autre, ce qui se traduit par un 
manque d’efficacité et des incohérences 
entre les enquêtes et les rapports sur les 

(11) Le personnel ainsi que les moyens 
opérationnels dont disposent les autorités 
chargées des enquêtes de sécurité maritime 
varient considérablement d’un État 
membre à l’autre, ce qui se traduit par un 
manque d’efficacité et des incohérences 
entre les enquêtes et les rapports sur les 
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accidents de mer. Par conséquent, la 
Commission, assistée de l’Agence 
européenne pour la sécurité maritime 
(«AESM»), devrait fournir un appui 
analytique hautement spécialisé au cours 
de chaque enquête (compétences non 
techniques), ainsi que des outils et 
équipements d’analyse (matériel).

accidents de mer. Par conséquent, la 
Commission, assistée de l’Agence 
européenne pour la sécurité maritime 
(«AESM»), devrait fournir un appui 
analytique hautement spécialisé au cours 
de chaque enquête (compétences non 
techniques), ainsi que des outils et 
équipements d’analyse (matériel). En 
outre, il convient de continuer à 
encourager et à soutenir la coopération et 
l’assistance mutuelle entre les États 
membres de l’Union dans le cadre des 
enquêtes de sécurité, compte tenu en 
particulier des nouveaux défis en matière 
de sécurité maritime.

Or. en

Amendement 31
Cláudia Monteiro de Aguiar

Proposition de directive
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Le personnel ainsi que les moyens 
opérationnels dont disposent les autorités 
chargées des enquêtes de sécurité maritime 
varient considérablement d’un État 
membre à l’autre, ce qui se traduit par un 
manque d’efficacité et des incohérences 
entre les enquêtes et les rapports sur les 
accidents de mer. Par conséquent, la 
Commission, assistée de l’Agence 
européenne pour la sécurité maritime 
(«AESM»), devrait fournir un appui 
analytique hautement spécialisé au cours 
de chaque enquête (compétences non 
techniques), ainsi que des outils et 
équipements d’analyse (matériel).

(11) Le personnel ainsi que les moyens 
opérationnels dont disposent les autorités 
chargées des enquêtes de sécurité maritime 
varient considérablement d’un État 
membre à l’autre, ce qui se traduit par un 
manque d’efficacité et des incohérences 
entre les enquêtes et les rapports sur les 
accidents de mer. Par conséquent, l’Agence 
européenne pour la sécurité maritime 
(«AESM»), devrait fournir un appui 
analytique hautement spécialisé au cours 
de chaque enquête (compétences non 
techniques), ainsi que des outils et 
équipements d’analyse (matériel).

Or. en
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Amendement 32
Vera Tax, Kathleen Van Brempt, Marianne Vind, Isabel García Muñoz

Proposition de directive
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) À la lumière des observations qui 
viennent d’être formulées, l’AESM devrait 
organiser des formations sur des 
techniques spécifiques et sur les nouvelles 
évolutions et technologies susceptibles 
d’être utiles pour les enquêtes sur les 
accidents à l’avenir. Ces formations 
devraient se concentrer, entre autres, sur 
les carburants renouvelables et bas 
carbone, qui présentent un intérêt 
particulier dans le cadre du paquet 
«Ajustement à l’objectif 55», et sur 
l’automatisation, ainsi que sur les règles du 
règlement général sur la protection des 
données («RGPD»).

(12) À la lumière des observations qui 
viennent d’être formulées, l’AESM devrait 
régulièrement organiser des séances de 
formation et des programmes de 
certification sur des techniques spécifiques 
et sur les nouvelles évolutions et 
technologies susceptibles d’être utiles pour 
les enquêtes sur les accidents à l’avenir. 
Les nouvelles technologies peuvent jouer 
un rôle dans la décarbonation du secteur, 
mais la façon dont les navires et les 
équipages peuvent interagir avec la 
technologie peut également être un 
facteur de nouveaux types d’incidents 
inconnus. Ces formations devraient se 
concentrer, entre autres, sur les carburants 
renouvelables et bas carbone, qui 
présentent un intérêt particulier dans le 
cadre du paquet «Ajustement à l’objectif 
55», et sur l’automatisation, ainsi que sur 
les règles du règlement général sur la 
protection des données («RGPD»). Cela 
permettra de collecter des données plus 
complètes sur les accidents et les blessures 
à bord de ces navires et d’améliorer la 
santé et la sécurité des gens de mer et des 
pêcheurs travaillant à bord.

Or. en

Amendement 33
Cláudia Monteiro de Aguiar

Proposition de directive
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) À la lumière des observations qui (12) À la lumière des observations qui 
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viennent d’être formulées, l’AESM devrait 
organiser des formations sur des techniques 
spécifiques et sur les nouvelles évolutions 
et technologies susceptibles d’être utiles 
pour les enquêtes sur les accidents à 
l’avenir. Ces formations devraient se 
concentrer, entre autres, sur les carburants 
renouvelables et bas carbone, qui 
présentent un intérêt particulier dans le 
cadre du paquet «Ajustement à l’objectif 
55», et sur l’automatisation, ainsi que sur 
les règles du règlement général sur la 
protection des données («RGPD»).

viennent d’être formulées, l’AESM devrait 
mettre en place un cadre européen pour 
les enquêtes sur les accidents afin de 
réduire les disparités actuelles entre les 
États membres et continuer à organiser 
des formations sur des techniques 
spécifiques et sur les nouvelles évolutions 
et technologies susceptibles d’être utiles 
pour les enquêtes sur les accidents à 
l’avenir. Ces formations devraient se 
concentrer, entre autres, sur les carburants 
renouvelables et bas carbone, qui 
présentent un intérêt particulier dans le 
cadre du paquet «Ajustement à l’objectif 
55», et sur l’automatisation, ainsi que sur 
les règles du règlement général sur la 
protection des données («RGPD»).

Or. en

Amendement 34
Magdalena Adamowicz, Marian-Jean Marinescu, Elissavet Vozemberg-Vrionidi

Proposition de directive
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) À la lumière des observations qui 
viennent d’être formulées, l’AESM devrait 
organiser des formations sur des techniques 
spécifiques et sur les nouvelles évolutions 
et technologies susceptibles d’être utiles 
pour les enquêtes sur les accidents à 
l’avenir. Ces formations devraient se 
concentrer, entre autres, sur les carburants 
renouvelables et bas carbone, qui 
présentent un intérêt particulier dans le 
cadre du paquet «Ajustement à l’objectif 
55», et sur l’automatisation, ainsi que sur 
les règles du règlement général sur la 
protection des données («RGPD»).

(12) À la lumière des observations qui 
viennent d’être formulées, l’AESM devrait 
organiser des formations sur des techniques 
spécifiques et sur les nouvelles évolutions 
et technologies susceptibles d’être utiles 
pour les enquêtes sur les accidents à 
l’avenir. Ces formations devraient se 
concentrer, entre autres, sur les carburants 
renouvelables et bas carbone, qui 
présentent un intérêt particulier dans le 
cadre du paquet «Ajustement à l’objectif 
55», sur l’automatisation et la navigation 
autonome, ainsi que sur les règles du 
règlement général sur la protection des 
données («RGPD»).

Or. en
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Amendement 35
Karima Delli

Proposition de directive
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) À la lumière des observations qui 
viennent d’être formulées, l’AESM devrait 
organiser des formations sur des techniques 
spécifiques et sur les nouvelles évolutions 
et technologies susceptibles d’être utiles 
pour les enquêtes sur les accidents à 
l’avenir. Ces formations devraient se 
concentrer, entre autres, sur les carburants 
renouvelables et bas carbone, qui 
présentent un intérêt particulier dans le 
cadre du paquet «Ajustement à l’objectif 
55», et sur l’automatisation, ainsi que sur 
les règles du règlement général sur la 
protection des données («RGPD»).

(12) À la lumière des observations qui 
viennent d’être formulées, l’AESM devrait 
régulièrement organiser des formations sur 
des techniques spécifiques et sur les 
nouvelles évolutions et technologies 
susceptibles d’être utiles pour les enquêtes 
sur les accidents à l’avenir. Ces formations 
devraient se concentrer, entre autres, sur 
les carburants renouvelables et bas 
carbone, qui présentent un intérêt 
particulier dans le cadre du paquet 
«Ajustement à l’objectif 55», et sur 
l’automatisation, ainsi que sur les règles du 
règlement général sur la protection des 
données («RGPD»).

Or. en

Amendement 36
Vera Tax, Marianne Vind, Kathleen Van Brempt, Isabel García Muñoz

Proposition de directive
Considérant 13 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(13 bis) Afin d’améliorer la qualité 
des enquêtes sur les accidents, l’AESM 
devrait mettre au point un suivi GPS des 
conteneurs. Cet élément devrait être repris 
par la plate-forme européenne 
d’informations sur les accidents de mer 
mentionnée à l’annexe II. S’ils sont tous 
équipés d’une balise GPS, les conteneurs 
peuvent être aisément repérés en cas de 
perte et il sera plus facile de les localiser 
pour les récupérer. Cela permettra de 
limiter le danger qu’ils représentent 
lorsqu’ils flottent à la surface de l’eau et 
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les effets néfastes que leur présence peut 
avoir sur les océans.

Or. en

Amendement 37
Magdalena Adamowicz, Marian-Jean Marinescu, Elissavet Vozemberg-Vrionidi

Proposition de directive
Considérant 15

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) Compte tenu du cycle complet des 
visites effectuées par l’AESM dans les 
États membres afin de contrôler 
l’application de la présente directive, la 
Commission devrait évaluer la mise en 
œuvre de la présente directive au plus tard 
le [dix ans après sa date d’entrée en 
vigueur visée à l’article 23] et faire rapport 
au Parlement européen et au Conseil à ce 
sujet. Les États membres devraient 
coopérer avec la Commission afin de 
recueillir toutes les informations 
nécessaires à l’évaluation.

(15) Compte tenu du cycle complet des 
visites effectuées par l’AESM dans les 
États membres afin de contrôler 
l’application de la présente directive, la 
Commission devrait évaluer la mise en 
œuvre de la présente directive au plus tard 
le [cinq ans après sa date d’entrée en 
vigueur visée à l’article 23], faire rapport 
au Parlement européen et au Conseil et, si 
nécessaire, proposer des mesures 
supplémentaires à la lumière des 
recommandations figurant dans ledit 
rapport. Les États membres devraient 
coopérer étroitement avec la Commission 
afin de recueillir toutes les informations 
nécessaires à l’évaluation.

Or. en

Amendement 38
Pierre Karleskind

Proposition de directive
Considérant 16 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(16 bis) Il importe de tenir compte 
des conditions de travail et de vie de 
l’équipage, ainsi que de sa formation et de 
ses qualifications, lorsqu’un incident 
survient, étant donné que les 
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considérations en matière de santé, de 
sûreté et de sécurité, ainsi que sociales, 
sont étroitement liées et qu’il est de la plus 
haute importance de déterminer si 
l’accident est lié à des facteurs humains.

Or. en

Amendement 39
Jan-Christoph Oetjen

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 2 – sous-point a
Directive 2009/18/CE
Article 2 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) les navires non propulsés par des 
moyens mécaniques, les navires en bois de 
construction primitive, les yachts de 
plaisance et les bateaux de plaisance, à 
moins qu’ils ne soient utilisés à des fins 
commerciales;

b) les navires non propulsés par des 
moyens mécaniques, les navires en bois de 
construction primitive;

Or. en

Amendement 40
Vera Tax, Marianne Vind, Kathleen Van Brempt

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
Directive 2009/18/CE
Article 5 – paragraphe 2 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Dans le cas d’un navire de pêche d’une 
longueur inférieure à 15 mètres, l’autorité 
responsable des enquêtes effectue une 
évaluation préalable de l’accident de mer 
très grave afin de déterminer s’il y a lieu ou 
non de mener une enquête de sécurité.

Dans le cas d’un navire de pêche d’une 
longueur inférieure à 15 mètres, l’autorité 
responsable des enquêtes effectue une 
évaluation préalable de l’accident de mer 
très grave, dès que possible après sa 
survenance et dans un délai d’un mois 
maximum, afin de déterminer s’il y a lieu 
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ou non de mener une enquête de sécurité.

Or. en

Amendement 41
Vera Tax, Kathleen Van Brempt, Marianne Vind, Isabel García Muñoz

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
Directive 2009/18/CE
Article 5 – paragraphe 2 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Lorsque l’autorité responsable des 
enquêtes décide de ne pas effectuer 
d’enquête de sécurité concernant un 
accident de mer très grave impliquant un 
navire de pêche d’une longueur inférieure à 
15 mètres, les motifs de cette décision sont 
enregistrés et notifiés conformément à 
l’article 17, paragraphe 3.

Lorsque l’autorité responsable des 
enquêtes décide de ne pas effectuer 
d’enquête de sécurité concernant un 
accident de mer très grave impliquant un 
navire de pêche d’une longueur inférieure à 
15 mètres, les motifs de cette décision sont 
enregistrés et notifiés conformément à 
l’article 17, paragraphe 3, dès que possible 
après sa survenance et dans un délai d’un 
mois maximum.

Or. en

Amendement 42
Karima Delli

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
Directive 2009/18/CE
Article 5 – paragraphe 2 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Lorsque l’autorité responsable des 
enquêtes décide de ne pas effectuer 
d’enquête de sécurité concernant un 
accident de mer très grave impliquant un 
navire de pêche d’une longueur inférieure à 
15 mètres, les motifs de cette décision sont 
enregistrés et notifiés conformément à 

Lorsque l’autorité responsable des 
enquêtes décide de ne pas effectuer 
d’enquête de sécurité concernant un 
accident de mer très grave impliquant un 
navire de pêche d’une longueur inférieure à 
15 mètres, les motifs de cette décision sont 
enregistrés et notifiés, dès que possible, 
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l’article 17, paragraphe 3. conformément à l’article 17, paragraphe 3.

Or. en

Amendement 43
Pierre Karleskind

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
Directive 2009/18/CE
Article 5 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Lorsqu’elle mène des enquêtes de 
sécurité, l’autorité responsable des 
enquêtes suit les directives de l’OMI 
destinées à aider les enquêteurs dans 
l’application du code pour la conduite des 
enquêtes sur les accidents. Les enquêteurs 
peuvent s’écarter de ces directives lorsque, 
selon leur jugement professionnel, cela est 
justifié en raison de la nécessité d’atteindre 
les objectifs de l’enquête. La Commission 
peut adapter les directives aux fins de la 
présente directive, en tenant compte de tout 
enseignement pertinent tiré des enquêtes de 
sécurité, conformément à la procédure 
visée à l’article 19.

5. Lorsqu’elle mène des enquêtes de 
sécurité, l’autorité responsable des 
enquêtes suit les directives de l’OMI 
destinées à aider les enquêteurs dans 
l’application du code pour la conduite des 
enquêtes sur les accidents. Les enquêteurs 
doivent systématiquement vérifier si les 
conditions de travail de l’équipage, en 
particulier les temps de travail et de repos, 
ont pu être à l’origine de l’accident en 
question. Les enquêteurs peuvent s’écarter 
de ces directives lorsque, selon leur 
jugement professionnel, cela est justifié en 
raison de la nécessité d’atteindre les 
objectifs de l’enquête. La Commission peut 
adapter les directives aux fins de la 
présente directive, en tenant compte de tout 
enseignement pertinent tiré des enquêtes de 
sécurité, conformément à la procédure 
visée à l’article 19.

Or. en

Amendement 44
Karima Delli

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
Directive 2009/18/CE
Article 5 – paragraphe 6
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Texte proposé par la Commission Amendement

6. Pour décider si un accident ou un 
incident de mer survenant à l’accostage, à 
l’amarrage ou dans un bassin et impliquant 
des ouvriers à terre ou portuaires, s’est 
produit “en rapport direct avec 
l’exploitation d’un navire” et est donc 
soumis à une enquête de sécurité, une 
attention particulière est accordée au rôle et 
à la pertinence de la structure, de 
l’équipement, des procédures, de 
l’équipage et de la gestion du navire par 
rapport à l’activité entreprise.

6. Pour décider si un accident ou un 
incident de mer survenant à l’accostage, à 
l’amarrage ou dans un bassin et impliquant 
des ouvriers à terre ou portuaires, s’est 
produit “en rapport direct avec 
l’exploitation d’un navire” et est donc 
soumis à une enquête de sécurité, une 
attention particulière est accordée au rôle et 
à la pertinence de la structure et à l’état 
général du navire, au respect des règles de 
sécurité et à sa navigabilité tant en mer 
que dans les ports, à son équipement, aux 
procédures, à l’équipage et à la gestion du 
navire par rapport à l’activité entreprise 
pour tous les types de cargaison ainsi que 
pour tous les gens de mer et/ou pêcheurs 
et ouvriers portuaires impliqués.

Or. en

Amendement 45
Pierre Karleskind

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
Directive 2009/18/CE
Article 5 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. Pour décider si un accident ou un 
incident de mer survenant à l’accostage, à 
l’amarrage ou dans un bassin et impliquant 
des ouvriers à terre ou portuaires, s’est 
produit “en rapport direct avec 
l’exploitation d’un navire” et est donc 
soumis à une enquête de sécurité, une 
attention particulière est accordée au rôle et 
à la pertinence de la structure, de 
l’équipement, des procédures, de 
l’équipage et de la gestion du navire par 
rapport à l’activité entreprise.

6. Pour décider si un accident ou un 
incident de mer survenant à l’accostage, à 
l’amarrage ou dans un bassin et impliquant 
des ouvriers à terre ou portuaires, s’est 
produit “en rapport direct avec 
l’exploitation d’un navire” et est donc 
soumis à une enquête de sécurité, une 
attention particulière est accordée au rôle et 
à la pertinence de la structure, de 
l’équipement, des procédures, de 
l’équipage, des conditions de travail (y 
compris les horaires de travail, les temps 
de repos, le temps passé en mer et à terre 
et la densité du trafic maritime) et de la 
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gestion du navire par rapport à l’activité 
entreprise.

Or. en

Amendement 46
Vera Tax, Kathleen Van Brempt, Marianne Vind, Isabel García Muñoz

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
Directive 2009/18/CE
Article 5 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. Pour décider si un accident ou un 
incident de mer survenant à l’accostage, à 
l’amarrage ou dans un bassin et impliquant 
des ouvriers à terre ou portuaires, s’est 
produit “en rapport direct avec 
l’exploitation d’un navire” et est donc 
soumis à une enquête de sécurité, une 
attention particulière est accordée au rôle et 
à la pertinence de la structure, de 
l’équipement, des procédures, de 
l’équipage et de la gestion du navire par 
rapport à l’activité entreprise.

6. Pour décider si un accident ou un 
incident de mer survenant à l’accostage, à 
l’amarrage ou dans un bassin et impliquant 
des ouvriers à terre ou portuaires, s’est 
produit “en rapport direct avec 
l’exploitation d’un navire” et est donc 
soumis à une enquête de sécurité, une 
attention particulière est accordée au rôle et 
à la pertinence de la structure, à l’état du 
navire, à sa navigabilité tant en mer que 
dans les ports, au respect des règles de 
sécurité, à l’équipement, aux procédures, à 
l’équipage et à la gestion du navire par 
rapport à l’activité entreprise pour tous les 
types de cargaison.

Or. en

Amendement 47
Vera Tax, Kathleen Van Brempt, Marianne Vind

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
Directive 2009/18/CE
Article 5 – paragraphe 6 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

6 bis. En cas d’accident impliquant des 
ouvriers portuaires, il convient de vérifier 
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si une liste de contrôle en matière de santé 
et de sécurité a été remplie avant le début 
des opérations à bord du navire.

Or. en

Amendement 48
Vera Tax, Kathleen Van Brempt, Marianne Vind

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
Directive 2009/18/CE
Article 5 – paragraphe 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. Une enquête de sécurité est ouverte 
dès que possible après la survenance de 
l’accident ou de l’incident de mer et, en 
tout état de cause, dans un délai de deux 
mois maximum.

7. Une enquête de sécurité est ouverte 
dès que possible après la survenance de 
l’accident ou de l’incident de mer et, en 
tout état de cause, dans un délai d’un mois 
maximum.

Or. en

Amendement 49
Magdalena Adamowicz, Marian-Jean Marinescu, Elissavet Vozemberg-Vrionidi

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
Directive 2009/18/CE
Article 5 – paragraphe 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. Une enquête de sécurité est ouverte 
dès que possible après la survenance de 
l’accident ou de l’incident de mer et, en 
tout état de cause, dans un délai de deux 
mois maximum.

7. Une enquête de sécurité est ouverte 
dès que possible après la survenance de 
l’accident ou de l’incident de mer et, en 
tout état de cause, dans un délai d’un mois 
maximum.

Or. en
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Amendement 50
Magdalena Adamowicz, Marian-Jean Marinescu, Elissavet Vozemberg-Vrionidi

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
Directive 2009/18/CE
Article 5 – paragraphe 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

7 bis. L’autorité responsable des 
enquêtes met tout en œuvre pour clôturer 
une enquête dans un délai de 12 mois à 
compter de la date de l’accident ou de 
l’incident de mer. Si l’enquête ne peut 
être clôturée dans un délai de 12 mois, 
l’autorité responsable des enquêtes publie 
un rapport au moins à chaque date 
anniversaire de l’accident ou de l’incident 
de mer, en décrivant de façon détaillée 
l’état d’avancement de l’enquête et tous 
les problèmes de sécurité relevés.

Or. en

Amendement 51
Magdalena Adamowicz, Marian-Jean Marinescu, Elissavet Vozemberg-Vrionidi

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 8
Directive 2009/18/CE
Article 8 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les activités confiées à l’autorité 
responsable des enquêtes peuvent être 
étendues à la collecte et à l’analyse de 
données relatives à la sécurité maritime, 
notamment à des fins de prévention, pour 
autant que ces activités ne nuisent pas à 
son indépendance ni n’engagent sa 
responsabilité sur des questions 
réglementaires, administratives ou de 
normalisation.

3. Les activités confiées à l’autorité 
responsable des enquêtes sont étendues à la 
collecte et à l’analyse de données relatives 
à la sécurité maritime, notamment à des 
fins de prévention, pour autant que ces 
activités ne nuisent pas à son indépendance 
ni n’engagent sa responsabilité sur des 
questions réglementaires, administratives 
ou de normalisation.

Or. en
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Amendement 52
Karima Delli

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 8
Directive 2009/18/CE
Article 8 – paragraphe 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

7 bis. Pour ce faire, les organismes 
d’enquête sur les accidents bénéficieront 
du soutien de la Commission et de 
l’AESM afin de garantir la mise en œuvre 
des systèmes de gestion de la qualité 
harmonisés à l’échelle de l’Union et leur 
application systématique.

Or. en

Amendement 53
Karima Delli

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 14 – sous-point b bis (nouveau)
Directive 2009/18/CE
Article 17 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Les données qui figurent sur 
l’EMCIP sont rendues publiques et 
facilement accessibles.

Or. en

Justification

Pour garantir une transparence accrue, il convient de rendre davantage de comptes aux 
citoyens de l’Union et aux autres organisations concernées. En ce qui concerne les victimes 
d’accidents, cela pourrait se traduire par des délais plus courts pour l’obtention 
d’indemnisations de la part des assurances.
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Amendement 54
Karima Delli

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 15
Directive 2009/18/CE
Article 17 bis – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. La Commission dote l’AESM des 
moyens nécessaires et suffisants pour 
dispenser aux autorités compétentes des 
États membres une formation sur les 
nouvelles technologies ainsi que sur les 
questions de durabilité, telles que les 
navires autonomes, les carburants 
alternatifs transportés en tant que 
cargaison ou à des fins de propulsion, 
l’électrification des navires et leurs 
incidences sur la sécurité.

Or. en

Amendement 55
Karima Delli

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 17
Directive 2009/18/CE
Article 20 – paragraphe 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

5 bis. Dans un délai de deux ans à 
compter de la publication du rapport 
d’application visé à l’article 23, la 
Commission présente une proposition 
visant à intégrer pleinement les navires de 
pêche d’une longueur inférieure 
à 15 mètres dans le champ d’application 
de la présente directive, en tenant compte 
des recommandations et des codes 
volontaires existants de l’OMI, de l’OIT et 
de la FAO.

Or. en
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Amendement 56
Magdalena Adamowicz, Marian-Jean Marinescu, Elissavet Vozemberg-Vrionidi

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 18
Directive 2009/18/CE
Article 23 – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission présente au Parlement 
européen et au Conseil un rapport sur la 
mise en œuvre et le respect de la présente 
directive au plus tard le [OP: veuillez 
insérer la date correspondant à dix ans 
après la date d’entrée en vigueur de la 
présente directive modificative].

La Commission présente au Parlement 
européen et au Conseil un rapport sur la 
mise en œuvre et le respect de la présente 
directive au plus tard le [OP: veuillez 
insérer la date correspondant à cinq ans 
après la date d’entrée en vigueur de la 
présente directive modificative] et, si 
nécessaire, propose des mesures 
supplémentaires à la lumière des 
recommandations figurant dans ledit 
rapport.

Or. en

Amendement 57
Karima Delli

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 19 bis (nouveau)
Directive 2009/18/CE
Annexe II – point 30 bis (nouveau)

Texte en vigueur Amendement

À l’annexe II, le point 30 bis est ajouté:
(30 bis)  Conteneur perdu en mer

Or. en

(32009L0018)

Justification

Il est essentiel de mettre en œuvre des moyens permanents pour garantir la traçabilité des 
conteneurs tout au long de la chaîne logistique. Le système de notification obligatoire pour le 
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transport de marchandises dangereuses pourrait être renforcé par la mise en place d’un 
système écoconçu de balises étanches et résistantes à la pression. Ces données seraient 
partagées, stockées et transmises à l’équipage, à l’expéditeur, au contrôle par l’État du port 
lors des escales, ainsi qu’à l’Agence européenne pour la sécurité maritime ou aux équipes de 
course au large. Ainsi, la directive pourrait être alignée sur la directive 2002/59/CE relative 
au suivi du trafic des navires.

Amendement 58
Vera Tax

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 19 bis (nouveau)
Directive 2009/18/CE
Annexe II – point 30 bis (nouveau)

Texte en vigueur Amendement

À l’annexe II, le point 30 bis est ajouté:
(30 bis)  Conteneur perdu en mer

Or. en

(32009L0018)

Justification

Il est essentiel de mettre en œuvre des moyens permanents pour garantir la traçabilité des 
conteneurs tout au long de la chaîne logistique. Le système de notification obligatoire pour le 
transport de marchandises dangereuses pourrait être renforcé par la mise en place d’un 
système écoconçu de balises étanches et résistantes à la pression. Ces données seraient 
partagées, stockées et transmises à l’équipage, à l’expéditeur, au contrôle par l’État du port 
lors des escales, ainsi qu’à l’Agence européenne pour la sécurité maritime ou aux équipes de 
course au large. Ainsi, la directive pourrait être alignée sur la directive 2002/59/CE relative 
au suivi du trafic des navires.

Amendement 59
Pierre Karleskind, Jan-Christoph Oetjen

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 19 bis (nouveau)
Directive 2009/18/CE
Annexe II – point 30 bis (nouveau)

Texte en vigueur Amendement

À l’annexe II, le point 30 bis est ajouté:
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(30 bis)  Conteneur perdu en mer

Or. en

(32009L0018)

Amendement 60
Karima Delli

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 19 bis (nouveau)
Directive 2009/18/CE
Annexe II – point 30 ter (nouveau)

Texte en vigueur Amendement

À l’annexe II, le point 30 ter est ajouté:
(30 ter) Collisions de navires avec 
des cétacés

Or. en

(32009L0018)

Justification

La directive devrait imposer aux navires de surveiller et de signaler les collisions avec les 
cétacés en tant qu’accident au titre de l’EMCIP (article 17), conformément à la base de 
données de la Commission baleinière internationale sur les collisions avec les navires. 
L’échange d’informations avec les parties prenantes sur les données recueillies devrait 
favoriser l’élaboration de mesures d’atténuation et l’échange de bonnes pratiques, telles que 
le déroutement, la réduction de la vitesse et la cartographie de l’habitat et des itinéraires de 
migration des baleines.

Amendement 61
Vera Tax

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 19 bis (nouveau)
Directive 2009/18/CE
Annexe II – point 30 ter (nouveau)

Texte en vigueur Amendement

À l’annexe II, le point 30 ter (nouveau) 
est ajouté:
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(30 ter) Collisions de navires avec 
des cétacés

Or. en

(32009L0018)

Justification

La directive devrait imposer aux navires de surveiller et de signaler les collisions avec les 
cétacés en tant qu’accident au titre de l’EMCIP (article 17), conformément à la base de 
données de la Commission baleinière internationale sur les collisions avec les navires. 
L’échange d’informations avec les parties prenantes sur les données recueillies devrait 
favoriser l’élaboration de mesures d’atténuation et l’échange de bonnes pratiques, telles que 
le déroutement, la réduction de la vitesse et la cartographie de l’habitat et des itinéraires de 
migration des baleines.

Amendement 62
Pierre Karleskind, Jan-Christoph Oetjen

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 19 bis (nouveau)
Directive 2009/18/CE
Annexe II – point 30 ter (nouveau)

Texte en vigueur Amendement

À l’annexe II, le point 30 ter (nouveau) 
est ajouté:
(30 ter) Collisions de navires avec 
des cétacés

Or. en

(32009L0018)


